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 Le paragraphe 28 devrait se lire comme suit : 

 Les processus démocratiques liés aux cycles électoraux réguliers, à 

l’approbation des budgets publics et aux changements apportés à la composition 

du cabinet des ministères pourraient avoir une incidence sur la poursuite de 

l’exécution des programmes du Gouvernement. De même, la possibilité de 

lancer de nouvelles initiatives et de garantir le financement et le cofinancement 

des programmes du PNUD pourrait être compromise. Le PNUD atténuera ces 

problèmes en maintenant un dialogue continu avec les pouvoirs publics et les 

partenaires, en effectuant régulièrement des analyses de l’économie politique et 

du contexte, et en introduisant des mesures d’adaptation au programme si 

nécessaire. Il aidera les pouvoirs publics à assurer les services en période 

d’incertitude, dans les situations où leurs mécanismes pourraient se trouver 

perturbés par des pandémies mondiales ou d’autres facteurs internes et externes. 

 


